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paragraphe 1er de l’article 1er, la presente convention 
s’applique egalement si l’auteur ou l’auteur presume 
de l’infraction est decouvert sur le territoire d’un Etat 
autre que l’Etat d’immatriculation de l’aeronef.

4. En ce qui concerne les Etats vises ä l’article 9 et 
dans les cas prövus aux alineas a, b, c et e du para
graphe 1er de l’article 1er, la presente convention ne 
s’applique pas si les lieux mentionnes ä Гаііпёа а du 
paragraphe 2 du present article sont situes sur le terri
toire d’un seul des Etats vises ä l’article 9, ä moins que 
l’infraction soit commise ou que l’auteur ou l’auteur pre
sume de l’infraction soit decouvert sur le territoire d’un 
autre Etat.

5. Dans les cas visös ä Гаііпёа d du paragraphe 1er de 
Particle 1er, la presente convention ne s’applique que 
si les installations et services de navigation аёгіеппе 
sont utilises pour la navigation аёгіеппе internatio
nale.

6. Les dispositions des paragraphes 2, 3, 4 et 5 du ргё- 
sent article s’appliquent ögalement dans les cas prevus 
au paragraphe 2 de Particle ler.

ARTICLE 5

1. Tout Etat contractant prend les mesures necessaires 
pour ötablir sa compötence aux fins de connaitre des in
fractions dans les cas suivants:
a) si l’infraction est commise sur le territoire de cet 

Etat;
b) si l’infraction est commise ä l’encontre ou a bord 

d’un aöronef immatriculö dans cet Etat;
c) si Paöronef ä bord duquel l’infraction est commise 

atterrit sur son territoire avec l’auteur prösumö de 
l’infraction se trouvant encore a bord;

d) si l’infraction est commise ä Pencontre ou ä bord 
d’un aöronef donnö en location sans ёquipage a une 
personne qui a le siege principal de. son exploitation 
ou, ä döfaut; sa residence permanente dans ledit 
Etat.

2. Tout Etat contractant prend ögalement les mesures 
nöcessaires pour dtablir sa competence aux fins de con
naitre des infractions prövues aux alinöas a, b et c 
du paragraphe ler de Particle ler, ainsi qu’au para
graphe 2 du тёте article, pour autant que ce dernier 
paragraphe concerne lesdites infractions, dans le cas 
ou l’auteur ргёвитё de 1’une d’elles se trouve sur son 
territoire et ой ledit Etat ne Pextrade pas conforme- 
ment ä Particle 8 vers Pun des Etats visös au paragraphe 
ler du present article.

3. La presente convention п’ёсагіе aucune compötence 
рёпаіе ехегсёе conformöment aux lois nationales.

ARTICLE 6

1. S’il estime que les circonstances le justifient, tout 
Etat contractant sur le territoire duquel se trouve l’au- 
teur ou Pauteur prösumö de Pinfraction assure la deten- 
tion de cette personne ou prend toutes autres mesures 
nöcessaires pour assurer sa prösence. Cette dötention 
et ces mesures doivent etre conformes ä la lögislation 
dudit Etat; elles ne peuvent etre maintenues que pen
dant le dölai nöcessaire ä Pengagement de poursuites 
pönales ou d’une procödure d’extradition.
2. Ledit Etat precede immödiatement ä une enquete 
ргёіітіпаіге en vue d’ötablir les faits.

3. Toute personne detenue en application du paragraphe 
ler du present article peut communiquer immödiate- 
ment avec le plus proche representant qualifie de l’Etat 
dont eile a la nationalitö; toutes facilitös lui sont accor- 
döes ä cette fin.

4. Lorsqu’un Etat a mis une personne en dötention con- 
formöment aux dispositions du present article, il avise 
immediatement de cette dötention, ainsi que des circon
stances qui la justifient, les Etats mentionnös au para
graphe ler de Particle 5, l’Etat dont la personne de- 
tenue a la nationality et, s’il le juge opportun, tous 
autres Etats intöressös. L’Etat qui precede ä Penquete 
ргёіітіпаіге visöe au paragraphe 2 du present article 
en communique rapidement les conclusions auxdits 
Etats et leur indique s’il entend exercer sa competence.

ARTICLE 7

L’Etat contractant sur 4e territoire duquel Pauteur ргё- 
sume de l’une des infractions est döcouvert, s’il n’ex- 
trade pas ce dernier, soumet Paffaire, sans aucune ex
ception et que Pinfraction ait ou non ötö commise sur 
son territoire, ä ses autorites competentes pour l’exer- 
cice de Paction рёпаіе. Ces autorites prennent leur de
cision dans les memes conditions que pour toute infrac
tion de droit commun de caractöre grave conformöment 
aux lois de cet Etat.

ARTICLE 8

1. Les infractions sont de plein droit comprises comme „ 
cas d’extradition dans tout traitö d’extradition conclu 
entre Etats contractants. Les Etats contractants s’enga- 
gent ä comprendre les infractions comme cas d’extra
dition dans tout traitö d’extradition а conclure entre 
eux.

2. Si un Etat contractant qui subordonne Pextradition 
ä Pexistence d’un traite est saisi d’une demande d’extra
dition par un autre Etat contractant avec lequel il 
n’est pas Ііё par un traitö d’extradition, il a la latitude 
de considörer la presente convention comme constituent 
la base juridique de Pextradition en ce qui concerne 
les infractions. L’extradition est subordonnöe aux autres 
conditions prevues par le droit de l’Etat requis.

3. Les Etats contractants qui ne subordonnent pas 
Pextradition ä Pexistence d’un traitö reconnaissent les 
infractions comme cas d’extradition entre eux dans 
les conditions prevues par le droit de l’Etat requis.

4. Entre Etats contractants, les infractions sont consi- 
dörees aux fins d’extradition comme ayant ötö com- 
mises tant au lieu de leur perpötration que sur le ter
ritoire des Etats tenus d’ötablir leur compötence en 
vertu des alineas b, c, et d du paragraphe ler de Par
ticle 5.

ARTICLE 9

Les Etats contractants qui constituent pour le trans
port аёгіеп des organisations d’exploitation en commun 
ou des organismes internationaux d’exploitation qui 
exploitent des aöronefs faisant l’objet d’une immatri- 
culation commune ou internationale designent, pour 
chaque aöronef, suivant les modalites appropriöes, 
l’Etat qui exerce la compötence et aura les attributions 
de PEtat d’immatriculation aux fins de la presente con
vention. Ils aviseront de cette dösignation POrganisation 
de PAviation civile internationale, qui en informera 
tous les Etats Parties ä la presente convention.


